
 

MAIS DU COUP, …. QUAND SERA OUVERT L’ALSH EN 2021 ET 2022 ? 

 

Vacances de Noël Lundi 20 au vendredi 24 décembre 2021 
Vacances d’hiver Lundi 14 au vendredi 25 février 2022 

Vacances de Pâques Mardi 19 au vendredi 29 avril 2022 

Vacances d’été Vendredi 8 au vendredi 29 juillet 2022 
Lundi 1er au vendredi 12 août 2022 
Lundi 22 au mercredi 31 août 2022 

Attention !!!! Fermeture : 

- Du lundi 27 au vendredi 31 décembre 2021 

- Le lundi 18 avril 2022 ( Férié ) 

- Le vendredi 15 juillet 2022 

- Du lundi 15 au vendredi 19 août 2022 

 

RESTAURANT SCOLAIRE - SUBVENTION « PLAN DE RELANCE » 

L’objectif de cette mesure est d’accompagner certaines cantines des écoles primaires par le soutien aux projets 
d’investissement. 

Pour valoriser les produits frais, locaux, durables et de qualité, les cantines scolaires ont généralement besoin de 
s’équiper en matériel permettant de cuisiner ces produits frais, de réduire le gaspillage ou de supprimer les 
contenants en plastique : stockage de fruits et légumes frais, équipements pour transformer une grande quantité 
de légumes, équipements performants pour l’épluchage, récipients en inox, matériel de cuisine et de conservation 
des aliments…Or, l’investissement initial peut s’avérer important, en particulier pour les petites communes. 

C’est pourquoi l’État accorde, dans le cadre de son plan de relance, un financement en faveur des cantines scolaires 
des écoles publiques primaires ( y compris maternelles ) des petites collectivités qui souhaitent, en contrepartie, 
s’engager dans une transition durable et être en mesure de proposer plus de produits locaux, bio ou de qualité 
dans les repas qu’elles servent. 

Suite aux échanges obtenus avec le cuisinier et la société Elite restauration, la commune de Chaulgnes  a sollicité 

cette subvention afin d’améliorer la qualité des repas. 

INVESTISSEMENT : 2630 € / AIDE OCTROYÉE : 2504 € /RESTE À CHARGE DE LA COMMUNE : 126 € 

 


